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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 1er octobre 2009.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue jeudi le 1er octobre 2009 à douze heures (12h00), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants:

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Martine Côté, conseillère au district no 4;

M. Martin Tremblay, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.

Est absent:

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR
1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;
4.0
Adjudication de contrat – Travaux d'infrastructures et voirie, 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud;

5.0
Négociation d'une marge de crédit – Règlement no 2009-357;
6.0
Affaires nouvelles:


6.01



6.02


6.03

7.0
Période de questions;

8.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2009-241
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Adjudication de contrat – Travaux d'infrastruc-tures et voirie, 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
	Adjudication de contrat – Travaux d'infrastructures et voirie, 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud

R. 2009-242

Adjudication de contrat – Travaux d'infrastructures et voirie, 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud

ATTENDU
que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur a procédé à un appel d'offres public pour la réalisation des travaux d'infrastructures et voirie, 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud;

ATTENDU
le dépôt des soumissions suivantes:


-
Excavation Unibec, inc.
1 266 903.31 $   Taxes incluses


-
Les Excavations G. Larouche, inc. 
1 396 280.14 $   Taxes incluses

-
Terrassement Jocelyn Fortin, Enr.
1 428 351.53 $   Taxes incluses


-
Terrassement Lavoie, Ltée
1 533 365.94 $   Taxes incluses


-
Les Entreprises Rosario Martel, inc.
1 552 531.06 $   Taxes incluses


-
Gercom construction, inc.
1 861 333.41 $   Taxes incluses

ATTENDU
que les six (6) soumissionnaires ont déposés des soumissions conformes;

ATTENDU
que le consultant de la municipalité M. Gaétan Bouchard, ingénieur, de la firme CEGERTEC recommande au conseil le plus bas soumissionnaire conforme aux documents d'appel d'offres, soit Excavation Unibec, Inc.;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la présente constitue l'adjudication du contrat pour la réalisation des travaux d'infrastructures et de voirie de la 4ième Rue Sud à Excavation Unibec, inc. pour l'exercice financier 2009, sauf asphaltage qui pourra se faire en 2010 sans frais additionnel.

Que les travaux d'infrastructures et de voirie des 2ième et 3ième Rue Sud sont adjugés à Excavation Unibec, inc. et que les travaux sont planifiés pour le printemps 2010.


Que lesdits travaux de la 3ième Rue Sud sont conditionnels à l'obtention d'une subvention du Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites d'égouts et d'aqueduc non confirmé par le Ministère à ce jour.

Que l'entrepreneur sera informé par résolution pour les travaux de la 3ième Rue Sud par le conseil municipal après confirmation de la subvention.

Adoptée



	Négociation d'une marge de crédit – Règlement no 2009-357
	Négociation d'une marge de crédit – Règlement no 2009-357

R. 2009-243

Négociation d'une marge de crédit – Règlement no 2009-357

ATTENDU
que l'entrée en vigueur du règlement no 2009-357 permettra la réalisation de travaux d'infrastructures et voirie de la 4ième Rue Sud;

ATTENDU
que ledit règlement autorise le conseil municipal à faire un emprunt de 250 000 $ pour payer le coût desdits travaux;

ATTENDU
les dispositions de l'article 1093 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, une marge de crédit de 250 000 $ au taux préférentiel pour l'administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-243.

Signé, ce 1er octobre 2009. 
________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES
Aucun sujet n'est discuté à cet item.


	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2009-244
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Martine Côté,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance spéciale à 12h45.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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